
	Renseignements requis pour les factures de vente

	Renseignements requis
	Vente totale inférieure à 100$ 
	Vente totale de 100 $ à 499,99 $
	Vente totale de 500 $ ou plus

	Le nom ou la dénomination sociale de votre entreprise ou le nom de votre intermédiaire*
	Oui
	Oui
	Oui

	La date de la facture ou, si vous n'avez pas établi de facture, la date où la TPS/TVH et la TVQ sont payées ou payables
	Oui
	Oui
	Oui

	Le montant total de la facture (montant payé ou payable)
	Oui
	Oui
	Oui

	Montant des taxes applicables, ou le montant payé ou payable pour chaque fourniture taxable (sauf les fournitures détaxées) comprend les taxes applicables**
	Requis pour la TVQ seulement
	Oui
	Oui

	Une mention du statut de chaque fourniture lorsque la facture comprend à la fois des fournitures taxables et des fournitures exonérées.
	Non
	Oui
	Oui

	Le numéro d’inscription à la TPS/TVH et/ou TVQ du fournisseur ou de l’intermédiaire
	Non
	Oui
	Oui

	Le nom ou la dénomination sociale de l'acheteur ou le nom du mandataire ou du représentant dûment autorisé
	Non
	Non
	Oui

	Une brève description des biens ou services
	Requis pour la TVQ seulement
	Requis pour la TVQ seulement
	Oui

	Les modalités de paiement
	Non
	Non
	Oui


*Un intermédiaire est un inscrit qui, selon un accord avec vous, effectue une fourniture en votre nom, ou vous permet ou vous facilite la réalisation de la fourniture.
** Si le montant de taxe est constitué à la fois de la TPS et de la TVQ, il faut indiquer ce montant pour chacune des ventes taxables et préciser qu'il comprend la TPS ainsi que la TVQ. Dans ce contexte, le sigle TPS désigne seulement la TPS, et non la TPS/TVH.

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/entreprises/sujets/tps-tvh-entreprises/remplir-produire-credits-taxe-intrants.html#dcmts_rqrd
https://www.revenuquebec.ca/fr/entreprises/taxes/tpstvh-et-tvq/perception-de-la-tps-et-de-la-tvq/preparation-des-factures/	
